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Chronique Politique.

On mande de Berlin , le 24 janvier :
Les ministères de la guerre , de la marine

et du commerce ont terminé leurs rapports
sur la situation politique des duchés, el ont
indiqué an ministère d'Etat une base de négo-

ciations avec l'Autriche

L'ordre du jour de la chambre des députés
porte la discussion de l'adresse. — Une foule
nombreuse remplit les tribunes.

M. Twesten, rapporteur, se prononce contre
une adresse en général, comme ne présentant
aucun avantage el ne servant qu'à augmenter

l'irritation.
II. de Osterrah défend le projet d'adresse

présenté par M. Reichensperger et les catho-
liques.

M. Wagener ^conservateur) développe le
projet présenté par lui-même. I/orateur dit
qu'il ne faut pas repousser la main tendue
par le roi. Il accuse la Chambre d'aspirer à
créer une situation analogue à celle du Dane-
mark, en cherchant à combler une lacune de
la Constitution par des doctrines mal compri-
ses du droit public d'un pays étranger.

Le ministre de l'intérieur reconnaît la mo-
dération dont fait preuve le rapporteur. Il ad-
met que le fond du conflit est la question de
|a réorganisation militaire. Cette situation
existait déjà lorsque le ministère esl entré en
fonctions, et ce n'est pas lui qui l'a créée;
mais son devoir est de la régler sans que les
prérogatives de la couronne soient lésées. Le
roi ne cédera sur aucun point de la réforme

militaire. La Chambre devrait donc choisir
une aulre pierre de touche pour sou droit de
donner son consentement au budget.

Les projets d'adresse de MM. Reichensper-
ger el Waguer sont rejetés à une forte ma-
jorité.

La Correspondance générale de Vienne, du
24 janvier, dément les bruits répandus par les
feuilles étrangères sur les délibérations politi-
ques ou militaires qui auraient en lieu dans
celte capitale pendant la visite du prince Fré-
déric-Charles de Prusse.

Les délibérations , qui onl eu lieu dans la
commission des linauces sur la réduction du
budget , ont eu pour résultai de fixer le déficit
de l'exercice à 25 millions. Ces délibérations
se continueront jeudi prochain.

Un télégramme de Triesle , du 24 janvier ,
dit qu'une assemblée des notables, convoquée
par le maire de la ville , a résolu la formation
d'un comité pour rédiger une adresse de
loyauté.

L'assemblée s'est séparée au cri trois fois
répété de « Vive l'empereur ! »

A Sienne (Italie) a été lenue une nombreuse
réunion où il a été résolu de présenter au Par-
lement une pétition pour l'abolition de la
peine de mort el la suppression des ordres re-
ligieux.

L'assemblée s'est dissoute aux cris de : Vive
le roi ! Vive l'Italie !

Une dépêche russe annonce que l'assemblée
de la noblesse de Moscou a voté par 270 voix

contre 3lî. une Adresse à l'empereur de Rus-
sie, demandant deux Chambres représenta-

tives.

La Gazelle de Voss annonce que l'empereur
de Russie se rendra à Berlin, au mois de mars
au plus tard. 11 passera quelques jours dans
celle ville, et ensuite il ira au-devant de l'im-
pératrice, qui doil se rendre de ISice à Dai ms-
tadt. où elle passera quelque temps.

Divers conseils de cabinet ont élé tenus à
Londres la semaine dernière , mais les délibé-
rations des ministres n'ont pas été portées à
la connaissance du public. On attend pourtant
quelques éclaircissements sur les projets de
gouvernement de M. Milner Gibson , qui a
quitté Londres pour aller visiter ses consti-

tuants à Ashton en Lyne.

Plusieurs journaux onl prétendu que la
Fiance était intervenue auprès du saint-siége
pour amener un compromis enlre Borne et
Turin, au sujet de l'article de la convention
qui concerne la dette romaine afférente aux
provinces italiennes.

Le correspondant parisien de l'Europe se
dil autorisé à déclarer que :

« i° Jamais le gouvernement français n'a
pris l'initiative de combinaisons semblables à
celles que lui prêtent les journaux précités ;

» 2° Rien, absolument rien n'a encore élé
décidé, soit à Rome, soit à Turin, par rapport
à la délie afférente aux anciennes provinces
pontificales, présentement incorporées au
royaume d'Italie ;

» 3° Le cabinet des Tuileries attendra, pour

entamer des négociations sur celle affaire, qu
le Vatican lui en exprime le désir ;

» 4° Jusqu'à ce jour seul le comte de Sarti-
ges a pu causer incidemment avec le cardinal
Antonelli de la question de la dette. *

On écrit de Rome que la lettre adressée par
Mgr Plantier à M. Ba roche , ministre de la jus-
tice cl des cultes , circulait dans celte ville en
copies manuscrites plusieurs jours avant d'a-
voir été publiée dans les journaux de Paris.
On assure que la lettre a été rédigée immédia-
tement après une longue conversation avec
le pape, au sujet de l'encyclique.

D'après la même source d'informations , le
saint-père aurait chargé une réunion de théo-
logiens éminents de préparer les réponses que
demandent plusieurs évêques sur la portée
pralique des condamnations du Syllabus.

Nous empruntons les extraits suivants à une
correspondance du Phare de là Loire :

On dit que le cardinal Mathieu, s'il est con-
damné par le conseil d'État , portera sa cause
devant le Sénat el saisira ses collègues non-
seulement de la question de fond , mais aussi
de la question de forme. En d'autres termes, il
ne se bornera pas à se défendre contre l'impu-
tation d'avoir commis un abus , il soutiendra
de plus que le conseil d'État esl incompétent
pour juger un sénateur.

De loule manière , il est certain que la pro-
chaine session du Sénat sera l'une des plus
agitées que nous ayons vues jusqu'ici.

El pourtant , nous n'entendrons pas deux
des orateurs dont le rôle était le plus marqué
dans les discussions qui vont s'engager; je

LA DETTE DE FAMILLE
GRANDEURS ET MISÈRES DU FOYER.

(Suite.)

En le reconnaissant, Claude s'arrêta, et fit mine de

retourner sur ses pas.

— Jette-moi la pierre, petit Claude lui dit le bû-

cheron, afin que je ne te porte pas malheur. Cela uie

ferait trop de chagrin

— Toi , me porter malheur , pauvre homme ? ré-

pondit Claude ; cela ne serait pas pour aujourd'hui ,

en tout cas ; nous attendons mon frère Antoine ! I.e

mauvais «ort ne s'attaquerait pas au frère d'un pré-

sident.

— On ne sait point. Jet te moi la pierre , ça sera

plus sûr.

— Non, je ne te jetterai pas la pierre, car il n'y a,

comme le dit Antoine, que les méchantes actions qui

portent malheur. Tiens, ajouta le généreux enfant

en se dépouillant de sa casaque, mets ce vêtement

sur tes épaules , Nicaise , ça te garantira de la neige

et moi du mauvais sort.

— Non , non , quand la malédiction passe d'un

côté du chemin , il ne faut pas tendre les bras pour

l'arrêter, répondu le bûcheron. Si j'acceptais ton ca-

deau, il t'arriverait malheur.

Claude ne l'écouia pas. Il rentra vivement dans la

maison dont il ferma la porte. Force fut au pauvre

Nicaise de garder la casaque. Il s'y résigna, mais non

sans regrets, domine par la croyance dont il était

victime.

Durant cette nuit , Claude n'avait pas éprouvé seul

les agitations de l'attente. La gentille Guillemette

s'était retournée bien des fois daus ses draps blancs ,

révaut les yeux ouverts au doux avenir que lui pro-

mettait l'arrivée d'Antoine.

Guillemette, parvenue i l'âge printanier , avait

l'éclat et la fraîcheur de la rose. Avons-nous besoin

d'ajouter que les plus beaux gars des alentours se

disputaient cette fleur des montagnes? .Mais elle dé-

daignai) leur recherche , car elle aimait Gustave De-

la roche.

Gustave , nous le savons , partageait l'amour de

Guillemette ; toutefois il est permis de croire que la

position du frère avait favorise l'eclosion de cet

amour. Gustave aurait-il remarque la grâce char-

mante de ta jeune fille , si elle n'eût pas été la sœur

d'Antoine? Peut-être oui , peut-être non, aurait ré-

pondu Montaigne.

Quant à Pierre, ses réflexions nocturnes n'avaient

été rien moins que gaies. L'arrivée d'Antoine lui cau-

sait d'indéfinis»ables appréhensions. Les rapports de

l'oncle Nicolas et du cousin Gaillard , relativement

aux contrebandiers , les réclamations menaçantes de

Pillou , le mauvais étal des altaires de la famille, tout

lui était un sujet de crainte et de souci*.

Il n'avait dormi qu'on moment, et pendant ce mo-

ment, sou* le coup d'un horrible cauchemar , il s'é-

tait vu arrêté par les gendarmes , conduit en prison

et condamne a mort comme contrebandier à inaiu

armée.

I.e père Mathurin et Madeleine avaient , de leur

côlé, devisé une partie de la nuit. L'avenir leur ap-

paraissait couleur de rose; ils revivaient dans leur

enfant. Qu'ils étaient heureux, les bons vieillards,

en songeant à Antoin°.

— C'est pourtant notre fils! se disaient-ils. Ça

n'est pas croyable, un homme si savant , si comme il

faut, un pre-ident ]

Quelle féte de le revoir ! Quelle surprise ils lui

préparaient !

Us se levèrent au point du jour et se mirent à faire

leur toilette Ils y étaient occupés depuis deux heures,

quand Guillemette , tourmentée de ne pas les voir

paraître, alla frapper à la porte de leur chambre.

Ou n'ouvre pas , répond Madeleine, on n'ou-

vrira que quand Antoine sera arrivé.

Guillemette ne savait pas ce que cela voulait dire.

Elle revint frapper une heure après , Madeleine lui

fit la même réponse.

A dix heures, les bonne* gens n'avaient pu ou-

vert , et ils étaient i jeun , eux habitués a déjeuner

dé* leur réveil. Ils devaient souffrir cruellement «le

la faim.

Cependant les villageois se rassemblaient devant

la maison el sur la roule.

Tout-à coup des exclamations retentirent.

Une voiture arrivait.

Claude et Guillemette se précipitèrent dehors-

La voiture s'arrêta ; un homme en descendit :

Celait Antoine !

11 fui entouré et bousculé avec amour par les vil-

lageois enthousiasmés.

Le maître d'école, placé au premier rang de la

foule , lui adressa nue improvisation dans le genre

I sublime, à laquelle il avait travaille depuis la veille,

mais le bruit des voix couvrit sou discours ; il dut



veux parler de MM. Dupin et de Larochejiique-

lein , tous deux gravement mSlades. Ou dit

que M. Dupin manifeste l'intention de se dé*

mettre de ses fonctions de procureur-général

à la cour de cassation ; ce poste élevé serait

confié à M. Delangle, quoiqu'il ne soit pas dans
de liés lions lermes avec le ministre de la jus-

tice, M Ba roi- lié.

Suivant un bruit 1res-accrédité, M. Duruy

aurait fait examiner avec soin les programmes

d'examen des aspirantes institutrices, ainsi

que les catalogues de livres autorisés dans les

pensions de demoiselles , et e t examen lui au-

rait démontré la nécessité d'introduire de grau

des réformes dans ces deux services. 11 serait

plus particulièrement question d'enlever aux

supérieures des communautés la faculté de dé-

livrer aux jeunes filles placées sons leur direc-

tion, un litre qui leur suffit pour enseigner. M.

Duruy se propose aussi d'interdire l'usage de

certains livres qui , quoique écrits par des ec-

clésiastiques, ne sont pas des plus catholi-

ques.

A propos de livres, on m'assure que le prince

Napoléon écrit une brochure destinée à répon-

dre à celle de M. Dùpahloup ; il se pourrait tou-

tefois (pie celte brochure ne lut pas publiée;

ce serait , par exemple , dans le cas où le

prince devrait prendre la parole au Sénat.

Les électeurs de la 2m* circonscription de la

Charente inférieure ont élu hier M Bethmonl
par lô.â'iG voix contre 9. «118 données au can-

didat du gouvernement, M. I.eelerc.

Au premier tour du scrutin. M. Leçlerc avait

obtenu, 8.500 voix et M Bel h mont 7.80."» seu-
lement ; le candidat de l'opposition a donc, bé-

néficié à la seconde épreuve de toutes les voix

qui s'étaient d'abord portées sur M. Gabiou

(5,444).

On annonce l'apparition d'un nouveau jour-

ual , le Nécroloyisle . moniteur des décès.

Au fail ! les mort» n'avaient pas encore leur

journal ; c'était une lacune , elle est comblée,
merci , mon Dieu ! Plaisanterie à part , ce n'est

pas moi qui aurais voulu prendre la responsa-
bilité de fonder un tel journal ; car enfin, pour

peu que le Nécrologiste se respecte, il est tenu

de paraître jusqu'à la fin du monde , il ne peut

mourir qu'après la mort du dernier homme, et

il ne restera personne pour lire ce dernier nu-

méro qui sera précisément le plus curieux de

la collection. Misère et corde! comme dit uu

héros de Gavarni.

Nous lisons dans le Bulletin administratif du
ministre de l'instruction publique :

« L'ouverture des confèrent es nouvelles qui

doivent avoir lieu rue Bonaparte, à partir du

mardi 24 janvier , a été publiquement annon-

cée en vertu d'une autorisation régulière, mais

une décision ultérieure de M. le minisire de

l'iuslruclion publique a réduit de dix à sept le
nombre des orateurs autorisés.

» Cette décision est motivée sur ce qu'il im-
porte au plus haut degré, dans les circonstan-

ces actuelles, de conserver aux cours publics

le caractère exclusivement scientifique ou lit-

téraire, que pourrait leur enlever la notoriété

politique de certains noms . contre la volonté

même d'honorables orateurs cl indépendam-
ment du sujet traité.

» La nouvelle décision n'arcorde plus la fa-

culté de prendre part aux conférences qu'à MM.

Barrar, Cosle , Jules Duval , A. Gigot, Guil-
laume Guizot, Louis Raybnud et Gaudry. » .

Les journaux du soir annoncent que ces per-

sonnes n'useront pas de l'autorisation qui leur
est accordée.

Le même recueil contient la noie suivante :

Dans une conférence qui a eu lieu le diman-

che 15 janvier dans la salle de la rue Cadet, l'o-

rateur est sorti de son sujet pour se livrer à

des digressions et à des allusions politiques.

Par décision du IG janvier, M. le ministre de

l'instruction publique lui a interdit de prendre

part dorénavant aux conférences delà i ueCa Ici.

C'est à M. Vallès sans doute que se rapporte

celle mesure.

Pour los articles non signé* : I'. GODET.

LES SOUFRES DE SICILE.

LA SOCIÉTÉ ANONYME DES MAGASINS GÉNÉRAUX

ET DES soiFHES DE SlCU.E, autorisée p;ir décrets

royaux, constituée à Turin au capital de 25

millions de francs . ouvre en ce moment une

souscription publique, dans laquelle 0,000

actions sont réservées aux capitalistes fran-

çais. Il nous appartient donc d'examiner de

près celle affaire el de la faire apprécier à nos
lecteurs.

La Sicile est le seul pays du monde qui

fournisse du soufie natif, el. si l'on ignore

quels progrès rapides a faits la consommation

de ce produit, si ulile à l'industrie el à l'agri-

culture, les documents officiels nous appren-
nent que la production des soufres, qui était

de 474,000 quintaux métriques en 18GI, s'est

élevée en 18G4 à 3 millions de quintaux,

représentant une valeur totale de 45,500,000

francs.

Sur celle somme, 24 millions représentent

le coùl de la production . et les bénéfices réa-

lisés atteignent 19 millions el demi. Mais ces

résultats sont obtenus dans les plus mauvai-

ses conditions d'exportation possible , sans

moyens de transport, sans capitaux, sans ou-

tillage convenable , sans organisation indus*

tiielle et commerciale, el les intermédiaires

absorbent à eux seuls la presque totalité des
bénéfices.

Tout esl à créer dans celle féconde indus-

trie et la Société qui se fonde a un immense

avenir devant elle. Appliquant à l'extraction

du soufre les procédés les plus parfaits de la

science moderne . elle réduira de 7,75 à 4,10

le prix de revient . et réalisera ainsi une éco-

nomie de près de moitié. Voilà pour la produc-

tion.

Sa mission commerciale a pour but une ré-

volution plus radicale encore. Au moyen de

magasins généraux établis dans toute la Si-

cile , ouverts à la consignation des marchan-

dises el délivrant des warrants ou des avances

métalliques , elle centralise entre ses mains

tout le commerce des soufres. Elle ouvre des

entrepôts pour la vente sur les principaux
marchés d'Europe, el notamment à Bordeaux,

Nantes. Marseille, et met ainsi la marchandise

à portée du consommateur.

En deux mois : abaissement des frais de

production , régularisation du marché com-

mercial , voilà les éléments de bénéfice de la

Société. Il est facile d'évaluer le chiffre appro-

ximatif auquel ces bénéfices peuvent s'élever.

En prenant pour base la production actuelle,

et en supposant que la Compagnie n'augmente

la production que de moine, cl même, pour

prévoir toutes les chances possibles, eu rédui-

sant ce résultat de 2/3, on peut annoncer un

bénéfice certain île 10 millions. Déduisons de
celte somme les intérêts du capital, 25 mil-

lions, à G 0/o, soil 1 .500.000 fr., il reste un bé-

néfice net de 8,500,000 l'r., soit, avec les diver-

ses retenues nécessaires pour fonds de ré-

serve, etc., une somme de près de 7 millions à

partager «Mitre les actionnaires.

Le produit des G.000 actions émises par la

Compagnie anonyme de la (laisse mobilière

de Crédit provincial et coiuiiiun .il el réservées

exclusivement à la France, sera intégralement

employé à rétablissement et au service d'en-

trepôts dans notre pays C'était faire de celle

entreprise une affaire de commerce interna-

tional , ou plutôt une affaire réellement fran-

çaise ; c'est ce que comprendra facilement le

public, eu prêtant le concours de ses capitaux

à celle couvre , qui doit assurer à jamais l'ap-

provisionnement indispensable à notre agri-

culture el à notre industrie.

Ajoutons que celle affaire se présente au

public sous le patronage île la Caisse Mobi-

lière, Société anonyme «le Crédit provincial et

communal, — el que* parmi ses administra-
teurs, on compte en Italie, I«Î prince de Santa-

Margherila, le duc de la Verdura, sénateur, le

député de Luca , le banquier Ruballino de

Gènes , — en France , le baron de Boigues ,

le marquis de Mirabeau; — en Belgique, le

comte d'Hoffschmidt de Hesleigne, ministre

d'État, le comte «le Baillel-Lalour, membre de

la Chambre des représentants^ le comte Guil-

laume Vanderbrucb. On ne saurait grouper

une réunion de noms plus honorables et of-

frant «le plus sérieuses garanties d'une habile

el loyale administration.

 .i.i «.iM»mnBii^>H^:.gM-«a^-'-"———- —

^Nouvelles Diverses.

Par décret daté du 25 janvier, le Sénat el le

Corps- Législatif sont convoqués pour le 15 fé-
vrier prochain.

— Nous avons annoncé que le conseil privé
était saisi de l'examen de la question relative

à l'instruction obligatoire. Jusqu'à présent ,

rien n'autorise à penser qu'un projet de loi sur

celle matière puisse êlre présenté et discuté

dans le cours de la prochaine session légis-
lative.

— On lit dans la France :

S. A. le Prince Impérial suit depuis quelque

temps un cours d'instruction religieuse ; c'est

l'éloquent curé «le la Madeleine, l'abbé De-

gueriy. qui a élé chargé par Leurs Majestés

Impériales «l'enseigner au jeune Prince la doc-
trine chrétienne.

— On nous apprend que le dernier numéro

de la Revue française vient «l'èlre saisi.

— L'enquête sur l'intérêt de l'argent est
terminée . et l'on annonce la prochaine publi-

cation des comptes rendus des séances aux-
quelles elle a donné lieu.

Celle question «lu taux de l'intérêt a une |

importance particulière pour les départements

agricoles et industriels; aussi paraît-il que les
avis recueillis dans le «'entre de la France se-

raient particulièrement de nature à en faciliter
la solution.

— Des négociations sont ouvertes «'litre la

Belgique et la France pour la conclusion d'une
nouvelle convention postale.

M. I«' directeur général Fassiaux se trouve à

Paris pour cel objet.

— Le ministre de l'iuslruclion publique
vient de décider que les compies rendus des

rentrées annuelles des établissements supé-

rieurs, el les pahnarcs des lycées el des collè-

ges (urineront . chaque année , une collection

spéciale . qui sera conservée aux archives du
ministère.

— M. le comte de Ch a relie, qui commande

à Borne le bataillon de zouaves pontificaux ,

vient d'avoir la douleur de perdre sa femme.

M
m
' la comtesse de Ch a relie était née de

Kilz-James ; elle est morte des suites de cou-
ches.

— On lil dans la Gazette du Weser, 21 jan-
vier :

Les sociétés d'ouvriers «le Hanovre et de Ber-

lin , ont été invitées par l'empereur Napoléon

à envoyer des délégués au congrès des ouvriers

qui doit avoir lieu, à Paris, le 5 février. On les

liendra quilles des frais de roule, elde leur en-
tretien depuis Strasbourg.

— La tranquillité est rétablie à Tulle. Due
instruction judiciaire se poursuit contre les

principaux meneurs de l'échaull'oiiiée du 16
janvier. L'autorité maintient expressément la

taxe péagère sur le bétail forain, qui a élé la
cause de ces regrettables désordres.

— Dans la matinée du 2G janvier, a eu lieu,

au pont d'Aiislyrlilz. une terrible explosion.

morne en supprimer la péroraison ; perte à jamais

regrettatdc pour le.« âges futurs !

Guillemelte et Claude s'étaient élancés dans les

bras d'Antoine. Il les serra sur sa poitrine , et leur j
mit aux jours «le bons gros baisers de village ; puis

il entra dan* la maison.

Pierre vint au-devant de lui , mais «ans y mettre

d'empressement, et d'un air de crainte. Antoine, lui
prenant la main, l'embrassa.

— Qu'as -tu, Pierre? lui dit- il , lu es triste.

— Ce n'est pas ce «jue j'ai qui m'attriste, répondit

Pierre; c'est ce que je n'ai pas.

— C'est bien , dit Antoine , comprenant que son

frère faisait allusion à la pauvreté de la fjmille, nous

causerons de cela. Où sont le père et la mère?

Une porte s'ouvrit.
Les deux vieillards entrèrent.

Mais Antoine recula stupéfait. Il regarda Pierre,

Guilleinette et Claude , qui , frappes comme lui d'é-
tonnemenl, paraissaient n'en pas croire leurs yeux.

Le père MaUiurin et .Madeleine , pour célébrer

l'ani\ee de leur Bis et faire honneur au président,
avaient extrait d'une armoire leurs habits de noces

et s'en étaient revélus. Ce- habits , vieux de quarante

années, fane», jaunis , flétris, rone é<< par les initia,

étaient devenus trop étroits aux membres arrondis

des vieillard», et craquaient «le tons les côtés.

C'était un spectacle tout à la fois grotesque et
touchant, triste el risihle.

Madeleine n'avait pas oublié sur sa tête la cou-

ronne de fleurs d'oranger. Mathoriii avait mis les

gants blancs et la cravate blanche ; il portait le bou-

quet déjeune marie à »a boutonnière. Tous les deo'i

souriaient de la surprise qu'ils causaient , de la joie

des anciens souvenirs el du bonheur de contempler
leur fils

Antoine les regardai! avec inquiétude. Sa première

pensée, à la vue de ses parents »i bizarrement affu-

blés , avait été «pic la raison les abandonnait.

— Lh bien! dit le pere, ne nous reconnais- tu

point, Antoine? Abl ah ! poorsttirit-il en riant , c'est
notre habit qui te lait peurl 11 ne convient plus a nos

cheveux blancs, c'est possible; mais le bonheur n'a
point d'âge , et nous sommet aussi heureux aujour-

d'hui que le jour où rions t'aVons rev êtu pour la pre-
mière fois , cet habit ; car Dieu a béni en toi notre

union, autant et plus que ne pouvaient l'espérer de
pauvres gens comme nous l'a- vrai, Madeleine?

la bonne vieille a»ait les yeux baignés de larmes

d'attendrissement : Antoine l'euibrassa a»tc illusion.

— C'est une idée qui nous est venue, continua Ma-

Uiurin, si nous avions eu un co-tume allant mieux à

notre joie, nOns l'aurions mis.

Des bras de sa mère , Antoine passa dans ceux du

vieillard
V. —- LES CONFinEKCtS.

Aprè-b's premiers épanchement* , on songea an
déjeuner

Toute la famille était! jeun. Claude et Guiltémette

s'occupèrent à qui mieux iirux des préparatifs CÔli-

naires. On décrocha du plafond le jambon fumé et
la fine tram lie de lard. On mit la basse-cour à con-

tribution; des pois de bière, couronnes de moussé

blanche, furent tirés de la cave. Ce n'était, I x¥à\

«lire, ni le festin de Balthazar, ni même celui de Ga-

mache, mais la joie el l'appétit assaisonnaient les

mets.

Entre le morceau de lard et l'aileron de poulet .
Antoine annonça à Claude que son âne arriverait

dans l'après-midi II avait acheté cel âne à M. Dela-

roi he , qui possédait nnesnp'rbe propriété dans uu
village appelé Darcis. Au nom «le Dclaroi lie , Gnille-

mette avait rougi , et tous les yeux s'étaient tournes

de son côlé, ce qui du rouge ecarlatc l'avait fail pas-

S .r au rouge pourpre.

— Eh bien ! Gmllemetie, dit Antoine en souriant,
pourquoi rougis tu ?

— Mai- toi-même , Antoine, pourquoi ce nom te
fait- il rougir au-si ?

— Tu oublies , mou enfant, interrompit la vieille

Madeleine, que ton frère Antoine est président. Tu

devrai" lui repoudre et non lé questionner , quand il

a la bonté de l'interroger. Tu devrais même ne pas
le tutoyer.

— O bonne mère ! ne plus tutoyer mon frère An-

toine! que dites-vous là ? répliqua Guillemeiie avec

Stupéfaction. Je l'aime trop pour lui témoigner tant
de respect.

— Guillemette a raison, dit Antoine en souriant ,

et cela me ferait de la peine , chère mère. \e plus

«n'entendre lutoy.r par ma petite Guillemelte? je
croirais qu'elle ne m'aime plus !

— Comme vous le voudrez , mon dis. C'est que

moi qui suis ta mère , c'est à peine -i pose vous tu-

t#y*ri VOUS êtes devenu président , et nous sommes
re-le«, nous autres, de simples villageois.

— N ous êtes restes d'honnêtes gens, répondit An-

toine, et moi je ne suis pas devenu autre ch >sé, Dieu

merci ! Mais pour en revenir à nos moulons , puis-

que ma chère susur a élude ma question , je vaLs r«»



Dupuis quelque temps ou exécutait sur ce

point d'importants travaux pour le change-

ment de calibre des conduites de g3z, change-

ment qui a nécessité la réfection de la maçon-

nerie des gaines , celle de quelques soudures ,

etc. Ce mutin, tandis que les ouvriers étaient

occupes à ce travail , à l'extrémité droite du

pont, nue forte détonation se lit entendre tout-

à-coup, et , en un instant, le pont fut couvert

d'une épaisse fumée mêlée de projectiles de

toutes sortes provenant d'éclats de tuyaux, de

débris de maçonnerie , ele. La panique qui

s'empara des passants est plus facile à com-

prendre qu'à décrire.

Quand le nuage de fumée et de poussière

fut dissipé , on reconnut que. la conduite tle

gauche avait éclaté sur toute la longueur du

pont, en faisant sauter le trottoir el eu ren-

versant tous les becs de gaz. Un ouvrier de la

Compagnie a élé tué, un second grièvement

blessé; le premier était marié sans enfants ; le

second est père de quatre enfants ; deux au-

tres ouvriers ont reçu des blessures toul-à-fail

légères.
Pour donner une idée de la force de l'explo-

sion , il nous suffira de «lire que des éclats de

fonte ont élé lam és jusque sur les quais ; l'un

d'eux, pesant plus «l'un kilogramme, est venu

s'abattre près «lu bureau «les omnibus établi

sur la rive gauche ; il n'a, fort heureusement,

atteint personne. I.a conduite d'eau posée

dans la même galerie «lu pont a élé crevée sur

un point, el l'eau a jailli avec une telle vio-

lence qu'elle a renversé uu des candélabres

placés sur le côté opposé du pont.

La cause de cel accident n'est pas encore

comme. On suppose qu'il esl dù au jel d'un

cigare non éteint , d'une allumette chimique

ou d'une flammèche «l'un l.ateau à vapeur.

Aussitôt après l'événement, le passage des

voilures el «les cavaliers a élé inlerdil sur le

pont d-AusterUtz , el un service de police a

élé établi pour faire passer les piétons sur le

coté opposé à celui où l'accident a eu lieu.

CONSEIL DE GUERRE PERMANENT.

15e division militaire.

Séance du 23 janvier 1805.

Présidence de M. Lenglicr, lieutenant-colonel , direc-
teur d'artillerie. — Minislére-public : M. le rorn-

mamlant Rieque, commissaire impérial.

Le 10 décembre 1864 , vers six heures du

soir, le cavalier I de la sixième compagnie

de remonte, détaché à Saumur, S'introduisait

dans l'appartement «le M. C lieutenent-

jnslrucleur a l'Ecole Impériale de cavalerie,

de qui il était l'ordonnance^ depuis 3. MIS , el

s'emparait, en forçant le tiroir de la commode,

d'une somme «le 425 francs ( trois billets «le

banque de 100 francs çùacun el 125 francs

en ni). Le coup lait; L. ... «piiltail Saumur,

emportant au môme officier un paletot , un

gilet el nu chapeau bourgeois dont il avait

eu soin de se revêtir , pour éviter d'êlre re-

connu.

A son dépari de Saumur, l'accusé s'est suc-

cessivement rendu à Paris, à Rouen, au Ha-

vre , en dernier lieu à Honfleur où il a jugé
prudent de se constituer prisonnier entre les

mains du man'-chal-des-logis <h> gendarmerie

auquel il s'est déclaré déserteur, avouant à

ce sous-officier le double vol dont il s'était

rendu coupable , et le dénuement dans lequel

il se trouvait.

Les 4*25 francs il les a dépensés dans ses

pérégrinations — le palelol.il dit l'avoir vendu

— le chapeau l'avoir perdu , el le gilet , il l'a

rapporté,

L.... a donc été déféré au Conseil de guerre

sous la triple accusation de vol d'une somme

de 425 francs au préjudice d'un officier, vol

commis la nuit, dans une maison habitée, à

l'aide d'effraction intérieure ; de vol d'effets

d'habillement appartenant à ce même officier,

et enfin de désertion à l'intérieur, en temps de

paix. — L'accusé, qui n'a pas de mauvais anté-

cédents , a renouvelé aux débats les aveux les

plus complets faits devant M. le capitaine rap-

porteur. La quesliou relative à la désertion

ayant été résolue négativement , cl le Conseil

ayanl admis des circonstances atténuantes en

faveur de l'accusé, l'a condamné à six ans de

réclusion, à la dégradation militaire, à la sur-

veillance de la haute police pendant toute sa

vie, et aux frais du procès.

Défenseur, M' Cardon, avocat.

Chronique Locale.

Le maximum de la crue de la Loire a élé

observé à Orléans «lans la nuit du 25 au 20 :

il s'est élevé à 2m 10.

A Saumur , la Loire a atteint hier soir, 4"

15 ; ce malin elle avait déjà baissé de 0m 03.

Par ordonnance de M. le ministre de la jus-

lice et des culles, M Turquel . conseiller à la
cour impériale d'Angers , est nommé pour

présider les assises de. Maine-et-Loire ^"tri-

mestre de 1865) . qui ouvriront à Angers le

lundi G lévrier prochain.

MM. Camille Boursier et Bellier. conseillers

à la même cour, sont nommés en qualité d'as-

sesseurs.

Il résulte d'une circulaire du ministre de

l'intérieur que , depuis que la pharmacie a

cessé d'employer la vipère à la confection de

certains médicaments, la chasse à ce reptile a

été abandonnée el que la vipère s'est tellement

multipliée, que, dans plusieurs départements,

les opérations de la moisson el de la fauchai-

son , la coupe du taillis , la cueillette dès her-
bes saines, celle des fleurs médicinales le long

des haies el «lans l«'s bois, devieuneul l'occa-

sion d'accidents nombreux el parfois morlels.

L'inslilulion d'une prime par lèle «lé vipère

détruite a paru à M. le minisire le moyen le

plus efficace pour remédier à ce danger, el ,

dans une letlre qu'il adresse aux nnires de

l'Aveyron , le préfet de ce département leur

fail connaître que le conseil général , s'asso-

cianl à la pensée d<i minisire, a établi . à litre

d'essai , une prime de 50 centimes par lèle «le

vipère détruite.

Le 25 «le ce mois , le sieur Jacquet , âgé de

55 ans , aubergiste et marchand de bœufs a

Saint-Pierre de-Cîiemilié, quittait l'hôtel de

France pour se rendre à la gare «le Chabumes,

lorsque le cheval qui le conduisait , au lieu de

suivre la roule qui va droit au pont suspendu ,

tourna vivement à droite , vers le quai , et alla

sè jeter «lans la Loire, à environ 00 mètres en

amont du puni.

Aux cris poussés par le sieur Jacquèi , deux

habitants de Chalonnes . les sleurS Chapeau

et Gauvin . accoururent ; malheureusement ils

ne retirèrent «le l'eau qu'un cadavre.

Où al-on trouvé ce moyen de guérir les

maux de g»>rge fréquents en cette saison ? Peu

nous importe. Le voici «piand même :

« On met dans un verre d'eau une cuillerée

de bi-cai bonale de soude , et l'on boit «l'un

seul Irait le breuvage alcalin, «pii dissipé pres-

que toujours le ma! de tête, amène le sommeil

el fail disparaître les douleurs. »

l'our ' li ionique lo-ale el nouvelles diverses : 1'. (ÎODKI.

Dernières Nouvelles.

On lit «lans la France :

On a fail courir le bruit jeudi que dés dé-

sordres avaient éclaté la veille à Turin. Nous

sommes en mesure «l'affirmer que celle nou-

velle n'a aucun fondement. Du reste , toutes

les mesures ont été prises pour assurer le

maintien de la tranquillité. Par ordre de la

questure de Turin, «les patrouilles de carabi-

niers et de bersagliers parcourent toutes les

roules qui entourent la ville, de quatre heures

de l'après-midi à huit heures du malin.

La Monarchia italiana s'épuise en conjec-

tures sur la présence d'une escadre anglaise

très-imposante dans les eaux de Naples. L'o-

pinion générale en Italie est que le cabinet

anglais doit avoir un objet important eu vue ,

en faisant paraître à Naples une escadre aussi

imposante.

Pour les dernières nouvelles s 1'. GODLT.
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Revue politique de [a semaine - Courrier

de Paris. — La Noclie Buena , à Madrid. —

Train express du Midi arrêté par les neiges,

-j- Chronique musicale. — Les Ministères du

royaume d'Italie à Florence (3' article). -

Revue littéraire. — Qui paie ses délies s'en-

pondre à la sienne. Oui , mes chers parents , j'ai re-

trouvé dans mademoiselle Léonir Delaroehe le gentil

caractère et le cueur aimant de notre Gnilleinettc.

Comment ne. l'aurais-je pas aimée 1 l.e jour où mon

ami Gustave vous demandera votre lille en mariage ,

je demanderai la main d* roàdeuipiselle Leonie à son

père. Cfest une affaire convenue.

La lamille Dclarorhe était une des plu* riches et

des plus iénportaotea familles du département. .VI.

Delaroehe tenait à Kozay une maison considérable.
Il pa sa t la saison d'été dans sa propriété de Dareis,

située au milieu des montagnes, sur le bord d'un

torrent. Les eaux de ce torrent, après maint', circuits

à traders les vallées , \niaient alimenter le village de

Itize ; elles coulaient à peu de distance de la ferme

Lruno, sous la forme d'une charmante rivière bordée

de saules et de peupliers.

• A l'époque des vacances judiciaires , il était arrivé

à Cu«iave désengager «lans uu canot, avec sa sieur,

sur celte route mobile, qui l'avait entraîne sans ef-

fort jusque chez sou ami. Grâce à ce Irait d'union , il
t'était établi entre le- deux lamilles une prompte in-

timité. On M» lie vile a la campagne; et surtout dans

une campagne peu fretpientee. Gn-lave et Guille

mette, Anioiae el Leonie avaient bientôt réalise lu

. quad ille amoureux des poètes de la vallée de Tempe

! La position d'Antoine taisait oublier la disproportion

de fortune.

Celte révélation des amours de leurs enfants , les

riantes perspectives qu'eues ouvraient devant eux,

ravirent de joie Malhuriu et .Madeleine.
— Dieu du ciel ci de la terre ! je disais bien que

mon Antoine nous porterait bonheur à Ions ! s'ecria
le vieillard. C'est l'honneur et la bénédiction de la

famille !

—.Dite? notre Antoine, Mathnrin, répartit la mère

quiriail et pleurait d'émotion. Il est à moi aussi bien

qu'à vousl

— J'en demande ma part ! s'écria Claude.

— Moi aussi ! fit Guillemette.

Et , se levant spontanément , ils se pressèrent sur

Antoine , luttant pour aiini dire à qui l'embrasse-

rait.

Pendant un moment , ce fut uu bruit confus de

sanglots et d'exclamation^ d'allégresse. Tous les yeux

étaient mouillés du larmes. L'ivresse du bonheur pa-

rafait egai>r toute* le» télés.

fïéitfi h'avàîl pas dit un seul mol pendant tout le
déjeuner. Lu préseuce de «'elle scène où toutes les

Hure, du l'aUcudrisseiueut étaient sollicitées , il de-

meura immobile et froid sur sa chaise. La pâleur de

sa ligure, l'altération de ses traits . le feu sombre de

ses regards , trahissaient la profondeur do ta'roy-le-

rieu-e blessure qu'il portail au-dedau* de lui

.Mais le père Mathnrin , s'arraehant bientôt à ces

embrassements, se mil à marcher dans la chambre.

— Or ça , dit-il en cherchant à se calmer , il ne

faut pas que le plaisir nous fasse oublier l'ouvrage.

Femme, et loi fille, restez avec mou (ils Antoine pen-

dant que nous allons travailler. Pierre et Claude,
suivez-moi.

— Eh ! cher homme, dit Madeleine, étes-vous doue

rassasie de bonheur, que vous quittez notre fils?

• Le vieillard avait besoin d'air, de mouvement; l'é-

motion l'étoulfait.

— Non, non, répoiidit-il, c'est l'allairc d'un petit

quart d'heure. Montons au grenier; nous rangerons

le foin, <-t <;a se paiera.

. Il s'essuyait le front, il épongeait ses yeux avec «ou

mouchoir, qu'il mettait el remettait sur sa bouche,

comme pour barrer te passage aux sanglots qui lui

gonflaient la poitrine.

(La suite un prœhfÙM numèto:.

richit (Un). - Polsdam (lin). - Madrid. -

; Bulletin bibliographique. — Album de M. Eug.
• Beyer.

| Gravures : Séance des Assises fédérales de

| Genève: Jugement des accusés du 22 aoùl.

Lima: Entrée du palais des ancieus mar-
quis «le T«>rre TagJe , occupé par le Congrès

inlenialional américain ; — installation du

Congrès international des Républiques de l'A-

mérique du Sud à Lima, le 15 novembre 18G4.

— La Noche Buenû, nuit de Noël à Madrid. —

Chemin de fer du Midi : Ctmvoi arrêté par les

neiges du 20 au 28 décembre, entre Lesignan

el Mous. — Les Ministères du royaume d'Ita-

lie, à Florence (4 gravures). — Vue de Pols-

«lam : Frédéric II et Voltaire sur la lerrasse

«le Sans -Souci; le grenadier Redeiranoff et

Frédéric-Guillaume 1
er f l'église de la Paix ; le

temple du Japon ; rentrée du parc. — Madrid
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Une famille réformée en prières , après la ré-

vocation de l'édil de -Nantes.- - Le monde de

la mer, par Frédol (5 gravures). - Rébus.

>!. UU LI ANT
chirurgien-dentiste à. Saumur,

Informe sa nouvelle clientèle , qu'il donne

le démenti le plus formel aux bruits qui ont

élé répandus par nue personne de sa profes-

sion qui parcourt les villes aux environs de

Saumur, el qui se présente pour son associé

el son successeur. M. RIKLLANT n'autorise per-

sonne à se servir ainsi de son nom ; il est trop

honoré de la conliauce qu'on a bien voulu lui
accorder.

ADMINISTRATION DES HOSPICES DE SAUMUR.
;t.:l«

CONSTRUCTION
D'UN '

HOSPICE GENERAL.
La Commission administrative des Hospices

de Saumur, prévient les Entrepreneurs de Ira-

vaux publics, que le mardi 7 février 1805, il

sera procédé au siège de l'administration des

Hospices , à rJIôtel-Dieu , à une heure précise

de l'après-midi, à l'adjudication, au rabais,

sur soumissions cachetées, dès travaux' à exé-

culer pour la coiislruction d'un HOSPICE
GÉNÉRAL.

L'ensemble de ces travaux s'élève à la somme
de 44 .-1,000 fr. 00 c.

CONDITIONS DU CONCOURS.

Tout entrepreneur de Iravaux de bâtiment

sera admis à soumissionner, comme entre-

preneur général, l'ensemble de la construc-

tion d'un Hospice général , pourvu qu'il «oit

porteur .d'un certificat de capacité dans sa par-

tie, n'ayant pas plus de trois mois de date,

délivré par un architecte connu ou un ingé-

nieur, et d'un certificat de moralité délivré

par le maire de sa commune.

Ces deux pièces devront être légalisées , et

le certificat de capacité visé par M. Joly-Le-

terme, architecte des Hospices, rue de la
Petite Douve.

L'adjudicataire fournira une promesse de

cautionnement,, lequel cautionnement pourra

être , soit en numéraire, soit immobilier.

Le cautionnement en numéraire devra être

«lu vingtième du montant de l'évaluation résul-
tant de l'adjudication , rabais déduit.

Si le catilionnement est en immeubles , ces

immeubles devront présenter îiue valeur libre,

double du cautionnement en argent.

L'acte de l'un ou l'autre de ces cautionne-

menls devra être déposé dans la huitaine de

l'approbation de l'adjudication.

La promesse de ce cautionnement devra

également être légalisée par le maire du domi-
cile du soumissionnaire.

La soumission sera écrite sur papier timbré.

Le rabais sera fail à raison de tant de centi-

mes par franc t\ sans fraction de centime.

Conformément à l'ordonnance du 10 mai

1820, la soumission sera renfermée, seule,

sous une première enveloppe cachetée, por-

tuut eu auscripliou : Soumission.



Les certificats de capacité et de moralité,

ainsi que les pièces relatives au cautionne-

ment , seront tous ensemble renfermés sous

une même enveloppe , également cachetée ,

avec celle suscriplion : Certificats et caution-

nement.

Ces dernières pièces seront jointes à l'enve-

loppe contenant la soumission , pour le tout
former un paquet qui sera lui-même mis sous

une enveloppe unique porlanl le titre : Sou-

mission pour les travaux d'un Hospice général à

Saumur.

Les paquets seront déposés sur le bureau ,

avant l'heure indiquée pour leur ouverture. Ils

recevront un numéro d'ordre.
Aucun paquet ne sera reçu , sous quelque

prétexte que ce soit . après l'ouverture de la

séance.
Le premier cachet sera rompu publique-

ment; il sera dressé un état des pièces conte-

nues sous ce premier cachet. L'état dressé, les

concurrents se retireront de la salle d'adjudi-

cation , el la Commission administrative arrê-

tera la liste des concurrents agréés . M. Joly ,

architecte des Hospices , étant présent à la

séance.
Immédiatement après , la séance redevien-

dra publique : la Commission administrative

annoncera sa décision. Les soumissions seront

alors ouvertes publiquement, et le soumission-

naire qui aura fait l'offre d'exécuter les tra-

vaux aux conditions les plus avantageuses ,

sera déclaré adjudicataire

Si l'un des certificats produits n'était pas

admis , la soumission qui l'accompagnerail ne

serait pas ouverte.
Les frais de timbre, enregistrement j affi-

ches , publications, elc. , el généralement tous
les frais quelconques relalifs à l'adjudication .

seront à la charge de l'adjudicataire.

Les concurrents pourront prendre connais-

sance des plans el devis , cahier des charges ,

etc. , au secrétariat de la Commission admi-

nistrative, Ions les jours, de midi à 5 heures

(Fêles el dimanclies exceptés).

A Saumur . le 9 janvier 1865,

LES ADMINISTRATEURS ,

P. MAYAtlD. E. AlttiLLARD. BESSON.

MODELE RE SOUMISSION.

Je soussigné (nom, prénoms el professio

demeurant à faisant élection

domicile à l'Hôlel-de- Ville de Saumur. m 'i

gage à exécuter les Iravaux de l'Hospice génf

ral de Saumur, moyennant un rabais

(indiquer en toutes lettres le nombre de cet,

mes) par franc , sur la mise à prix fui

à 443,000 fr. 00

Je déclare avoir pris connaissance des plan

devis et cahier des charges . auxquels je m'a

gage à me conformer.

Saumur , le 7 février 1865.

Signature

P. GODET, propriétaire- ydr uni .

M. Loiseleur, ancien notaire à
-Neudlé, ayant l'intention de retirer
son cautionnement, l'ait la présente
déclaration conformément à la loi.

Etude de M; CLOUA RD , notaire
à Saumur.

A. W »ÏJ»l»««Ji-:

k L'AMIABLE,

1 UNE FERME, située à Pom-
pière, communes des Tuiïeauxet de
Verrye, contenant 20 hectares; jouis-
sance au premier novembre pro-
chain ;

2 UNE MAISON , sise à Saumur,
rue d'Orléans . remise et écurie ;

3* UNE MAISON , sise à Saumur.
rue de la Choueltcrie , comprenant
six chambres à feu ;

4° UNE MAISON , sise à Saumur,
rue Royale ;

5° UNE MAISON , sise à Saumur ,
rue de la Visitation.

S'adresser, pour lotis renseigne-
ments , à M* CLOUABO , notaire.

Etude de M' CLOUARD, notaire
i Saumur.

 L'AMIABLE ,

1° MAISON bourgeoise et clos de
vigne , d'un hectare vingl-sept ares ,
avec cave el pressoir , au Pont-Fou-

chard ;
2 Autre MAISON, nouvellement

restaurée, jardin et clos, de cin-
quante-cinq ares , cave pompe et
pressoir, au Pont-Fouchard ;

3° MAISON , jardin et dépendan-
ces , joignant l'église de Bagueux ;

4° Quarante-quatre ares de vigne,
dans jes Goubius, el 75 ares de vi-
gne, à la Malgagne.

Le tout commune de Bagneux.
On donnera toutes facilités pour

les paiements.
S'adresser à M' CLOUABD. (25)

Étude de M* LEROUX, notaire à
Saumur.

UNE MAISON,
Appartenant aux héritiers Bour-

geon, siluée au Pont-Fouchard, com-
mune de Bagneux, composée de trois
chambres basses, grenier au-dessus,
cave voûtée, écurie, serre-bois,
puits, lieux d'aisance et petit jardin.

S'adresser à M' La ROUX , notaire.

SERVICE DBS SUBSISTANCES MILITAIRES.

ACHAT DLJDENREES.
Le samedi 18 février 1865 , il

sera procédé , à (rois heures de
relevée , à l'adjudication publique ,
sur soumissions cachetées , d'une
fourniture de foin, luzerne, paille et

avoine, à livrer dans les magasinsmi-
litaires de la place de Saumur.

L'instruction et le cahier des char-
ges relatifs à celle adjudication sont
déposés dans les bureaux de la
sous-intendance militaire (rue Bodin,
n 3) , ou le public sera admis à en
prendre connaissance.

L'adjudicatiuu aura lieu à la Mairie
de Saumur. (49)

Elude de M' LAUMON1ER , notaire à
Saumur.

N A 18 O N
Sise au Chapeau , commune de Sl-

Lamherl-des-Levées , occupée par
le sieur Thomas,

OU A LOUER

pour la Saint-Jean 1865.

S'adresser à M* LAUMOMEB. (50)

Elude de M' LAUMONIER, notaire
à Saumur.

A VENDUE

Eludes de M" TOUCHALEAUME cl
LE RLAYE , notaires à Saumur.

TIRAGE DE 4SG5

Présentement ,

UNE MAISON AVE': JARDIN .
siluée à Saumur. rue de la Levée-
d'Enceinte, précédemment occupée
par M"" MARGAIN.

S'adresser, pour visiter el traiter,
à M* LAUMOMER. (45)

Etude de M* LAUMONIER , notaire à
Saumur.

A VENDUE
Présentement,

Pour la S'-Jean prochaine .

?IE M AISON

Située à Saumur . rue du Temple ,
n* 28. avec une REMISE en dépen-
dant el sise môme rue, n 29.

Pour tous renseignements et trai-
ter, s'adresser à M* LAUMOMER , no-
taire. ''33)

DE SUITE
ou pour la Si-Jean prochaine,

APPARTEMENTS occupés par M.
Rocher-Babiu , rue d'Orléans.

S'adresser à M"" veuve RENAULT,
chez M. COUTARD, négociant. (555)

DE GRÉ A GBÉ ,

Enscihblc ou en détail,

V UNE FERME

Siluée aux Longues Raies, commune
de Si- Lambert-dés- Levées ,

Composée de logements d'habi-
tation el de terres . contenant 4 hec-
tares 51 ares 5 cenliares.

2° UN GRAND J.IRD1X
Nouvellement planté ,

Situé au Carrefour du Chapeau.

Grandes facilités de paiements.
Pour plus amples détails , voir les

placards affichés.

S'adresser, pour tons renseigne-
ments el traiter :

Auxdits M" TOUCHALEAUME el LE
RLAYE . notaires , el à M. CIIASI.ES.
greffier de justice de paix, rue des
Payons , à Saumur. (559)

.-.m CK:  » atomes.

DE SUITE .

Pour cause de décès ,

m mm m MODES
Très-bien achalandé.

S'adresser au bureau du journal.

AV I S.

Une maison de Commerce de-
mande un apprenti.

S'adresser au bureau du journal.

M. S. CIIAMROURDON, marchand
de fers, successeur de M. DAGET-
ABNAUDEAU , DEMANDE UN EMPLOYÉ
CAPABLE. (42)

Elude de W DAIIIKOV notaire à Brézé (Maine et-Loirc).

A VENDRE

En totalité ou par parties ,

LE CHATEAU DE BIZAY

ET SES DÉPENDANCES,

Jardin anglais, Bosquets, Verger, etc., etc.,
D'une superficie de 3 hectares 88 ares 22 cenliares, situés commune

d'Epieds, arrondissement de Saumur (Maine-et-Loire), à 10 kilomètres de la
gare de cette ville , sur une roule départementale, el près de la forêt de Fou-
tevraull, dans un pays giboyeux el bien habité.

A ce château sont aliénants des servitudes, des terrains, un vaste quin-
conce el des lerres labourables, d'une contenance totale «le 22 hectares en-
viron , qu'on pourrait, soit en détacher , soit y réunir en totalité ou en par-
lie , au gré de l'acquéreur.

Ce château , vaste , confortable et dans une situation salubre , pourrait
convenir, soit à une famille nombreuse , soil à un pensionnai ou à un éta-

blissement religieux.
S'adresser, pour renseignements el pour traiter, soit à M. COLLIER, maire

de Châleau-du-Loir (Sarlhe), soit à M' DABUBON , notaire à Brézé, dépôt?
laire du plan du lotissement , soit à M. BOUTET, propriétaire et marchand de
bois, demeurant à Saint Cyr-en-Bourg 'près Saumur), el pour visiter lechft-
teau , au sieur LÉVEILLÉ . garde.

M. CULUER se trouvera au château de Dizay , les 21 et 22 janvier 1865 el

jours suivants , s'il y a lieu. (558)

Plusieurs pères de famille ont ou-
vert une bourse commune en l'élude
de M LE RI, AVE. notaire à Saumur.

Un MAGASIN D'ÉPICERIE, biff
achalandé, dans uu quartier Irès-faf
voralde à ce commerce, à Saumur.

S'adresser au bureau du journal.

VIENT Di; PARAITRE,
A 10 centimes la livraison,

L'HISTOIRE DO CONSULAT ET DE LIPlIif
Par M'. TUIERS;

LES GIRONDINS

Par m. DU LAMARTINE,
«'liez GRASSET, libraire, rue Saint-Jean, 1, à Saumur,

Seul dépositaire

DES PLUMES INOXYDABLES HUMBOLT.

CARTES A MER , DE 6RIMAUD , A COINS
pour soirées.

MALADIE DU SANG.

TRESOR DE LA SANTE

GRAINE de MOUTARDE BLANCHE
Ho J.-J. VANACHlîtt . «r tniKlcrrinm (Dollaude).

Dépôt PIE FILS, droguiste à Saumur.

JBJBOUSt «J JH «av

RKMTKS BT ACTIONS

au comptant.

BOL-RSK DO 27 JANVIER.

Dernier
cours.

Hausse. Baisse. Dernier
cour*. Hausse. Baisse.
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3 pour cent 1862
4 1/2 pour cent 1852. . •
Obligations du Trésor. .
Banque de France. . . .
Crédit Foncier (estamp.).
Crédit Foncier colonial .
Crédit Agricole
Crédit industriel
Crédit Mobilier
Comploir d'esr . de Paris.
Orléans estampillé) . . .
Orléans , nouveau ....
Nord (actions anciennes).
Est
Paris- Lyon - Méditerranée.
Lyon nouveau
Midi
Ouesl
C" Parisienne du Gaz . .
Canal do Suez
Transatlantique!

Emprunt italien 5 0 u. .
Autrichiens
Sud- Autrirb. -Lombards.
Virlor-Kmmanuel ....
kasftt

Itomains

Crédit Mobilier Espagnol.
SaraKoss»1

Séville-Xérés-Séville . .
Portugais :

OBLIGATIONS 3 p. 0/0, garantie* par l'Etat, remboursables à 500 fr.
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Saumur, P. (iOI>KT. imprimeur.

Vu pour la légalisation de la signature cieonire.

£« maint dt Saumur, It

Certifié pas r imprimeur soussigné.


